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Objet : Travaux de maintenance réglementaire de l’oléo réseau en zone de Fret impactant les voies U et C. 

En vigueur : Du 11 septembre 2023 au 20 octobre 2023 
 
Lieu : AD : Paris CDG (LFPG) 
 
 

ACTIVITE
Travaux de maintenance réglementaire de l’oléo réseau en zone de Fret impactant les voies U et C.

 
 

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ
Du 11 septembre 2023 à 06h00 au 20 octobre 2023 à 17h00.

 
 

GESTIONNAIRE
Aéroport de Paris (CDG). 

 
 

DISPOSITIONS PARTICULIERES
 
Préambule 
Les travaux de maintenance réglementaire de l’oléo réseau en zone de fret imposent la fermeture H24 de portions des voies U et C selon les phases 
décrites ci-dessous. 
 
Description 
Les travaux de maintenance réglementaire de l’oléo réseau en zone de fret se dérouleront en deux phases conformément aux plans détaillés en annexes 
1 et 2. 
 
Phase 1 (voir annexe 1) 
 
Fermeture H24 de la voie de circulation : 

- C entre les voies UC3 et C2 exclues. 
 
Dates et heures d’activité 
Du 11 septembre à 0600 au 29 septembre à 1700. 
 
Phase 2 (voir annexe 2) 
 
Fermeture H24 de la voie de circulation : 

- U entre la voie UC3 et à une limite située à l’enveloppe hors servitudes des postes avion N5 et N51. 
 
Fermeture des postes avion : 

- N1, N2, N31, N3, N33, N41, N4 et N43. 
 
Impacts sur l’exploitation 

- La fermeture partielle de la voie U génère un cul-de-sac depuis la voie UC2. Seuls les aéronefs à destination des postes N6, N53, N5, N51 
peuvent accéder à cette portion de voie ; 

- Les postes N51, N5 et N53 font l’objet de procédures de repoussage particulières ; 
- Le demi-tour sur la voie UC3 est interdit. 

 
Dates et heures d’activité 
Du 02 octobre 2023 à 0600 au 20 octobre 2023 à 1700. 
 
 
NOTA BENE : tout changement des dates initiales sera confirmé par NOTAM. 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 

 

 

 

A
N

N
E

X
E

 2
 

T
ra

va
u

x 
p

h
as

e 
2 

U
 


